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/// RSA – 7 heures : le Département à l’avant-poste
/// Pour davantage de service public en milieu rural !
/// Syndicat mixte du Nord-Rémois : président pour fédérer
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par René-Paul Savary, Président du Conseil général de la Marne

/// RSA – 7 heures : le Département à l’avant-poste
Pendant cette crise, le RSA sert d’amortisseur social. Il empêche beaucoup de personnes fragilisées de 
sombrer dans la très grande précarité. Mais il nous faut aller plus loin et favoriser le retour à l’emploi, 
garant d’une insertion durable dans notre société.
Responsable du dossier « insertion » à l’Assemblée des départements de France (ADF), j’ai donc souhaité 
que le Département de la Marne, qui se positionne depuis plusieurs années comme un acteur innovant 
en ce domaine, teste le Contrat unique d’insertion de 7 heures.
Cette expérimentation commence à peine que déjà des allocataires nous téléphonent ou nous écrivent 
pour entrer dans ce dispositif. C’est encourageant, et cela traduit bien leur volonté de s’en sortir.

C’est une première étape vers un retour progressif à l’emploi, même si on ne saurait parler déjà d’insertion professionnelle. 
Cela permet à nos bénéficiaires de reprendre pied dans le monde du travail.

/// Pour davantage de service public en milieu rural !

Au nom du Département de la Marne, j’ai signé, le 12 décembre dernier, la convention « Plus de services au public ». Dans 
cette opération, le Conseil général s’engage aux côtés de l’État et de 8 opérateurs nationaux (La Poste, la SNCF, Pôle Emploi, 
ERDF, GDF-SUEZ, la CPAM, la CAF, la MSA, l’Assurance retraite…) à créer dans nos territoires ruraux de nouveaux points 
d’accès aux services publics. Parmi les projets retenus dans la Marne, citons les créations de 7 Relais de services publics (RSP) 
portées par vos élus.
Garant d’un développement équilibré de nos territoires et élu rural moi-même, vous comprendrez que cette opération me 
tienne particulièrement à cœur !

///Syndicat mixte du Nord-Rémois : président pour fédérer

Deux ans auront été nécessaires pour que cette structure partenariale se concrétise enfin ! Face à l’importance des enjeux, c’est 
bien compréhensible. Restait donc la question de la gouvernance. Pour rassembler et fédérer, il a semblé opportun, dans un 
premier temps, d’en confier la tête au président du Conseil général. Deux dossiers majeurs vont nous occuper largement : le 
développement du pôle de compétitivité mondial Industrie-Agro-ressources et la reconversion de la Base 112. Soyez certains 
qu’avec mes deux vice-présidents, nous allons œuvrer à la réussite de ces projets dans le respect des intérêts de chacun. 

À toutes et à tous, je souhaite chaleureusement  
une bonne et heureuse année 2012.

EN DIRECT
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Hommage à 
Robert Chaboudé
Vendredi 2 décembre la mairie de 
Courtisols a organisé une 
cérémonie en hommage à Robert 
Chaboudé. Conseiller régional et 
conseiller général honoraire et, 
bien sûr, ancien maire de 
Courtisols, la commune a décidé 
de donner son nom à sa salle 
polyvalente.
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Promouvoir 
l’esprit 
d’entreprise
La première édition du concours 
CREA Châlons qui récompense 
les entrepreneurs s’est terminée 
le 14 novembre. Ce ne sont pas 
moins de 20 000 euros au total 
qui ont récompensé 12 créateurs 
ou repreneurs d’entreprises du 
pays de Châlons-en-Champagne.
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L’aventure numérique 
continue !
En quelques années,  
les usages d’internet  
et des nouvelles technologies 
de l’information se sont 
considérablement développés. 
Après le haut débit,  
voici qu’il faut déjà préparer 
l’arrivée du très haut débit.  
Face au risque de nouvelle 
fracture numérique, le Conseil 
général de la Marne s’engage  
et propose lui-même de 
nouveaux services en ligne.

Un nouveau lieu 
d’accueil pour  
la petite enfance
Le 29 octobre, la micro-crèche  
« Les Enfantill’âges » de 
Pontfaverger-Moronvilliers a été 
inaugurée, en présence de  
René-Paul Savary. La municipalité  
a fait appel au Département pour 
participer au financement de ses 
travaux. 

Une nouvelle 
médiathèque
René-Paul Savary a inauguré le 
15 décembre la médiathèque de 
Jonchery-sur-Vesle.
Située au centre du village en 
mitoyenneté avec la mairie, la 
nouvelle bibliothèque a été 
aménagée dans les locaux de 
l’ancienne école.
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Textos
/// Équipements communaux. 2 756 € vont être attribués à la commune de Le Vézier dans le cadre des travaux de réhabilitation de 

sa salle communale. /// Culture. La commune de Corfélix recevra une subvention de 2 222 € pour la restauration d’un tableau conservé en 

l’église et intitulé « La transfiguration du Christ ». /// Informatique. La Communauté de communes du Bocage Champenois a souhaité 

procéder au renouvellement du matériel informatique de la bibliothèque de Saint-Rémy-en-Bouzemont. Le Conseil général va lui apporter une 

aide de 1 577 €. /// Solidarité. Le Conseil général va verser une subvention de 3 303 € au centre Croix-Rouge de Reims, pour l’activité du 

centre de soins Croix-Rouge de Tinqueux. /// Tourisme. Dans le cadre du développement touristique, une subvention de 2 702 € a été 

votée pour la commune de Montmirail qui désire procéder à des travaux de réfection du bâtiment du camping municipal. /// Patrimoine. 

6 498 € ont été attribués à la commune de Cumières pour la mise en valeur des statues de bord de Marne. /// Équipements 
communaux. La commune de Mourmelon-le-Petit a décidé de procéder à la réhabilitation de la salle communale de la Pomme d’Or. Un 

aménagement qui consiste en un changement du système de chauffage (et par là même, à l’installation du gaz) et à des travaux d’isolation. Le 

Département participera à ces travaux à hauteur de 4 290 €.

De nouveaux équipements  
pour le quartier Bernon à Épernay

Bientôt  
un nouveau 
parcours  
de santé

L a commune de Mareuil-le-Port 
a sollicité le Conseil général à 
propos de la création de son 

parc de loisirs en bord de Marne 
sur L’Île d’Amour. Ce projet de par-
cours composé de 10 agrès s’intègre 
pleinement dans le projet global 
du parc, offrant une possibilité de 
pratique sportive pour le plus grand 
nombre (associatifs, scolaires, 
familles).
Le coût de ce chantier est estimé à 
23 824 €. Le Conseil général, dans 
le cadre de sa politique sportive et 
de loisirs, a donc décidé de voter 
une subvention de 4 590 €.

Restauration d’un lavoir communal
La commune de Villedommange possède une église et une chapelle classées qui 
représentent une charge financière assez lourde pour elle. Pour autant, la 
municipalité est très attachée à l’entretien et à la conservation de son patrimoine 
communal. C’est pourquoi elle a sollicité le Département pour apporter son soutien 
financier à la restauration du lavoir communal. Des travaux dont le coût est estimé à 
36 491 €. Le Conseil général a décidé d’allouer à ce projet une subvention de 7 240 €.

En 2005, la Ville d’Épernay a 
décidé d’engager un vaste 
programme de renouvelle-

ment urbain sur le quartier Bernon. 
Or, le Conseil général soutient la 
requalification des quartiers d’ha-
bitat collectif dense afin d’amé-
liorer les conditions de vie des 
familles modestes et démunies. 
Aussi, la collectivité sparnacienne 
a sollicité le Département pour 
participer au financement de la 
création d’équipements publics dans le 
quartier Bernon. Des équipements qui 
ont pour objectif de transformer l’image 
de cette partie de la ville, en créant de nou-
veaux espaces de loisirs et de convivialité 
destinés à attirer les habitants mais aussi 
les personnes extérieures au quartier. Le 

Conseil général a donc décidé d’attribuer 
à la Ville d’Épernay une subvention d’un 
montant de 94 600 € pour la création de 
plateaux multisports et d’aires de jeux 
dans le parc urbain, d’une halle couverte 
pour le marché place Fada N’Gourma et 
de jardins partagés.
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Dans l’actualité

A insi, pour cette édition 2011, qui 
s’est tenue du 15 au 18 novembre, 
une quinzaine d’entreprises marnai-

ses était encore de la partie. « Cela représente 
un investissement non négligeable que de parti-
ciper à un salon de ce type, concède Sylvain 
Delouette, directeur général de la SECMA 
(Sainte-Ménehould). Un mois de préparation 
est nécessaire. Sur le plan financier, le coût est 
certes élevé mais tout de même limité grâce à notre 
appartenance à l’association R.E.I.M.S. »
« R.E.I.M.S », c’est-à-dire le Rassemblement 
des entreprises industrielles marnaises sous-
traitantes, a permis en effet à une quinzaine 
d’exposants marnais de se regrouper sur un 
stand collectif de 240 mètres carrés.
« C’est assez paradoxal, mais je monte à Paris pour 
pouvoir retrouver les entreprises champardenaises, 
s’amuse Gilles Duterlay, gérant Affûtage 
Marnais Reims (par ailleurs trésorier de 
RE.I.M.S). Bien sûr, mes commerciaux rencon-
trent nos clients tout au long de l’année, mais moi, 

Midest : les Marnais s’exposent 
C’est, ni plus ni moins, le numéro 1 mondial des salons de la sous-traitance industrielle. Alors forcément, les 
professionnels qui en ont la possibilité et, bien sûr, les moyens, ne manquent pas d’aller s’exposer au Midest, à 
Paris-Nord (Villepinte). 

en tant que chef d’entreprise, le temps me manque. 
Ce salon est donc l’occasion d’y remédier. »
Pour Jacques Leblais, PDG de l’entreprise 
Aluminium FERRI à Givry-en-Argonne, 
il s’agit de la deuxième participation au 
Midest. « L’an dernier, les clients potentiels que 
nous avons rencontrés et que nous avons pu inté-
resser, ont très bien pu nous oublier. Il n’est donc 
pas inutile de les retrouver cette année. »
Et si le chef d’entreprise admet qu’exposer à 
ce salon représente un investissement « dont 
on ne mesure pas immédiatement la rentabilité », 

Les entreprises marnaises  
qui ont exposé au Midest 2011 :
! Affûtage Marnais (Reims)  b

! AGS (Sézanne)
! ALFAFLEX (Sermaize-les-Bains)
! Aluminum FERRI (Givry-en-Argonne)  e

! Andreux SARL (Taissy)  c

! ANODUR (Sainte-Ménehould)
! AXON’Cable SAS (Montmirail)
! �SAS Gilbert MARC Mécanique de 

précision (Lenharrée)  c

! �Jean et Chaumont et associés SASU 
(Tinqueux)

! Le Bronze Industriel (Suippes)
! Mécanique 2L (Beine Nauroy)
! NONAIN SAS (Saint-Brice-sur-Courcelles)
! SAMGEL (Couvrot)  d

! SECMA SAS (Sainte-Ménehould)  a

! SUM France (Saint-Memmie)  c

il remarque : « Il nous permet d’apprendre beau-
coup de choses sur notre concurrence… »
Enfin, il y a le cas de ces trois sociétés (deux 
de mécanique, une de plasturgie) qui jouent 
clairement la complémentarité. Hervé 
Billot de Andreux SARL (Taissy), Cédric 
Camed de SUM France (Saint-Memmie) 
et Marc Gilbert (Lenharrée) partagent en 
effet un même stand. « C’est mieux que d’être 
chacun dans son petit chez soi ; nous pouvons ainsi 
répondre à davantage de demandes. » L’union 
fait la force…
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Dans l’actualité

Grands lacs  
de Champagne

Le lecteur est 
invité à découvrir, 
au fil des saisons, 
les paysages de la 
Champagne 
humide et à 
observer 

quelques scènes typiques de cette 
région qui attire chaque année de 
nombreux visiteurs à la recherche 
d’une nature préservée. Dans cet 
ouvrage préfacé par Allain Bougrain-
Dubourg, l’illustrateur Jean 
Chevallier et le photographe Pascal 
Bourguignon ont allié leur talent et 
leur passion pour la nature. Ce 
« carnet de découverte nature » est 
édité par la ligue pour la protection 
des oiseaux de Champagne-
Ardenne, en collaboration avec le 
Syndicat du Der et le Parc naturel 
régional de la Forêt d’Orient.

En savoir plus : livre de 64 pages, 18 €. En 
vente dans les librairies de la Marne, les 
Offices de tourisme du territoire et auprès 
de la LPO (03 26 72 54 47).

La Marne, plumes 
et paysages

Jean-Marie Lecomte et Pascal Stritt 
ont sillonné les routes marnaises, 
pour photographier des étangs, 
des clochers, des alignements de 
pieds de vignes ou des chemins 
tirés au cordeau. Des écrivains 
célèbres, d’hier et aujourd’hui, les 
avaient précédés dans cette quête : 
Alexandre Dumas, Victor Hugo, 
Montaigne, Alfred de Musset, 
Colette ou Marcel Proust. Cet 
ouvrage est donc le fruit d’un 
heureux assemblage de regards,  
de pas, de plumes et de paysages.

En savoir plus : livre de 144 pages, 25 €, 
aux éditions Noires Terres. En vente dans 
les librairies de la Marne.

PETITE ENFANCE

Faire la lecture à son bébé
La passion pour la lecture s’acquiert 
dès le plus jeune âge. C’est pourquoi 
éveiller l’intérêt de bébé pour les 
livres est l’une des choses les plus 
importantes qu’un parent puisse faire.

SOCIAL

Un nouveau foyer  
pour les personnes autistes

Que ce soit sous la forme d’un ima-
gier, d’un magazine ou encore d’un 
ouvrage en tissu ou en plastique, 

le livre apporte des bénéfices multiples 
aux jeunes enfants. Dès leur naissance, la 
lecture représente pour eux un instant de 
partage et de bien-être. « Même s’il ne com-
prend pas les mots, l’enfant est bercé par la voix de 
sa maman qui est comme une caresse ; il passe un 
moment de tendresse, blotti dans ses bras », expli-
que Isabelle Godonaise, orthophoniste et 
membre de l’association POM’ (Prévention 
orthophonie Marne). Présenté tôt, le livre 
aide également les bébés à construire leur 
imagination : ils appréhendent et compren-
nent mieux le monde qui les entoure et 
apprivoisent ainsi leurs peurs. Enfin l’écrit 
est source d’apprentissages majeurs : dans 
le plaisir et l’amusement, les jeunes enfants 
découvrent de nouveaux mots, mais aussi 

les lettres, les couleurs et les formes. « C’est 
une excellente préparation à l’entrée à l’école », 
insiste Isabelle Godonaise, « même quand 
l’enfant n’a que quelques mois, il acquiert un voca-
bulaire varié et apprend à se concentrer le temps 
d’une histoire ». On l’aura compris : c’est en 
famille que la lecture produit ses meilleurs 
effets et le parent est la personne idéale 
pour transmettre le goût de lire. Pour cela, 
il est important de se procurer quelques 
livres ou tout simplement de fréquenter 
les bibliothèques municipales : le prêt des 
livres est gratuit et des séances de bébé-
lecteurs sont souvent proposées.
En savoir plus : info-langage.org

L e Foyer d’accueil médicalisé pour 
adultes autistes à Cormontreuil 
a ouvert ses portes depuis octo-

bre 2011. Disposant de 30 places d’accueil 
permanentes et de 5 places d’accueil 
de jour, cet établissement s’adresse 
aux personnes présentant des troubles 
envahissants du comportement et de la 
communication. Son but est d’accueillir, 
d’écouter les personnes handicapées et 
de mettre en œuvre les moyens néces-
saires à leur épanouissement moral ou 

physique. Géré par l’association « Les 
papillons blancs de la région de Reims » 
composée de parents et amis de person-
nes handicapées mentales, ce foyer a été 
conçu par un architecte rompu au milieu 
de l’autisme. Son aménagement intérieur 
est donc parfaitement adapté au besoin 
lié à ce handicap. Le Conseil général de 
la Marne, très impliqué dans ce domaine, 
soutient financièrement cette initiative qui 
vient renforcer les trois infrastructures 
déjà existantes dans le département.
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Éditions Noires Terres

Pascal STRITT 
Jean-Marie LECOMTE
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L’ouvrage présent s’offre à vous, comme un itinéraire inattendu, surprenant, comme un carnet de voyage 
vous dévoilant la Marne à la fois séculaires, légendaires et tout à fait contemporaines. 
Au fil des pages, vingt-six auteurs livrent une part de leur sensibilité sur ce pays.
Les photographes Pascal Stritt et Jean-Marie Lecomte ont cherché à faire coïncider ses images avec les 
mots et à vous emmener dans leurs propres sensibilités du territoire marnais.
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Photographies : Pascal Stritt - Jean-Marie Lecomte
Recherche des textes : Frédéric Chef

Textes : G. Apollinaire / V.E. Ardouin-Dumazet / F. Bartelt / Michel Bernard 
G. Bienne / L.F. Céline / F. Chef / Colette / A. Dumas / R. Dumay 
G. Féquant / Y. Gandon / S. Grafteaux / V. Hugo / E. Jünger / J.P. Kauffmann 
P. Mac Orlan / M. de Montaigne / A. de Musset / L. Nucéra / J.C. Pirotte 
M. Proust / D. Rondeau / G. Simenon / H. A. Taine / P. Wiazemski.

Plumes et paysages
Marnela

25 e Éditions Noires Terres
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Dans l’actualité

quoi de neuf  
à la maison  
du département ?

Rencontres philo
À partir de février, la Maison 
du Département propose des 
rencontres philosophiques, 
dirigées par Mireille Lamiral-
Dupouy sur l’articulation vie 
privée/vie publique. Pouvons-
nous rêver collectivement ? 
Comment nos projets personnels 
rencontrent les valeurs qui 
fondent une société ? La devise 
« Liberté, Égalité, Fraternité » 
est-elle devenue une formule 
automatique, vidée de ses 
intentions et de sa réalité ? 
« Philosophiquement vôtre » 
propose d’explorer nos manières 
de penser et d’agir. Sous la 
déclinaison de huit thèmes, 
ces conférences proposent 
un moment de réflexion et de 
création partagées avec un 
graphiste pour produire un 
« poster »de philosophie (image et 
légende conçues avec le public) 
qui sera destiné à la diffusion. Les 
4 premières séances auront lieu 
de 15 h à 17 h, les samedis 4 février, 
14 avril, 16 juin et 13 octobre 2012. 
Rendez-vous donc le samedi 
4 février qui sera consacré à 
« l’Envie et la Volonté ».

Expositions
Du 11 au 31 janvier :  
Image de soi - Art thérapie (Dessins)
Du 1er au 19 février :  
Anniversaire Marin la Meslée
Du 20 février au 31 mars :  
Peinture de Denise Geoffroy

En savoir plus :  
Maison du Département, 18 rue Carnot à 
Reims, 03 26 83 56 10.

CULTURE

Nouveau décor pour les archives 
départementales de Reims

TRANSPORTS SCOLAIRES

Lutte contre les incivilités

L e public pourra, dès l’an prochain, 
découvrir les nouveaux locaux des 
archives départementales à Reims. 

Dès 2013, l’annexe rémoise prendra ses 
quartiers dans un bâtiment neuf conçu par 
le cabinet d’architecte Hamonic et Masson 
et financé par le Conseil général et la Drac, à 
hauteur de 10,4 millions d’euros. Les travaux 
ont démarré en septembre 2011 pour une 
durée de 17 mois. Érigée sur un terrain tout 
proche, la construction ne perturbera pas 
la consultation des fonds qui, rappelons-le, 
datent du xe siècle à nos jours. Chartes et 
registres paroissiaux ou d’état civil, dossiers 
administratifs et de procédures judiciaires, 
mais aussi fonds privés, documents figurés 
(estampes, affiches, cartes postales, photo-
graphies…), ouvrages et périodiques locaux, 
demeureront accessibles à tous. À découvrir 
ou à redécouvrir.

L e DVD « Je prends le car » est un nou-
veau support de sensibilisation pour 
mettre l’accent sur les problèmes 

de sécurité et de comportement les plus 
fréquemment observés dans les transports 
scolaires. Les scènes ont été tournées avec 
des élèves de 4e du collège Nicolas Appert 
de Châlons-en-Champagne et le concours 
de la STDM. Chaque séquence introduit 

le débat avec les élèves, le but étant bien 
sûr de mettre en évidence les problèmes 
et de dégager des règles de comportement. 
Depuis plusieurs années, le Conseil géné-
ral soutient les actions de sensibilisation, 
de prévention et d’éducation à la sécurité 
dans les transports collectifs mises en place 
par l’Association départementale pour les 
transports éducatifs de l’enseignement 
public (ADETEEP) en allouant une sub-
vention annuelle de 2000 euros.
Les actions réalisées dans les établissements 
scolaires par ces bénévoles rencontrent 
un très grand succès et les établissements 
scolaires sont de plus en plus nombreux 
à solliciter l’intervention de l’association. 
Lors de l’année scolaire 2010/2011, plus 
de 9 000 élèves ont pu bénéficier des opé-
rations mises en place.
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Dans l’actualité

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

L’économie verte fait son entrée à RMS

R eims Management School (RMS) 
ouvre cette année une chaire « bio-
économie et agro-industrie ». Ce 

nouveau cursus formera des experts capa-
bles de détecter les marchés potentiels, de 
déterminer les conditions de réussite sur 
les marchés nationaux ou internationaux, 
de travailler aux perspectives socio-écono-
miques de l’économie verte.
En prise directe avec l’économie locale, 
cette formation répond aux enjeux du pôle 
Industrie et Agro-Ressources (IAR) qui 
poursuit ainsi son développement pour 
devenir la référence européenne dans la 
valorisation non alimentaire des agro-
ressources.
Véritable sésame pour attirer des cher-
cheurs renommés et des étudiants souhai-
tant suivre une formation de haut niveau 
dans ce domaine, la création de cette chaire 

a reçu le soutien financier du Département 
qui prendra en charge 20 % du coût des 
trois premières années du programme. Les 
premiers étudiants feront leur rentrée cet 
automne.

SOCIÉTÉ

Un hôpital pour nos amies les bêtes

L a Marne compte désormais un Centre 
hospitalier vétérinaire. Septième éta-
blissement du genre en France et pre-

mier dans l’est du pays, le CHV Pommery 
à Reims possède un service d’urgences, 

ouvert 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
Pour cela, l’établissement s’est doté d’un 
centre d’imagerie médicale pouvant réali-
ser radios et échographies, d’un scanner 
capable d’effectuer des reconstructions en 
3D du corps de l’animal et d’un espace de 
rééducation fonctionnelle. Le CHV assure 
une multiplicité de services de soins, allant 
de la médecine interne jusqu’à la chirurgie, 
en passant par des disciplines plus ciblées 
comme la dermatologie ou l’ophtalmo-
logie. Si les chiens et les chats sont des 
patients habituels, les nouveaux animaux 
de compagnie (NAC) : rongeurs, reptiles, 
oiseaux… ne sont pas oubliés. Un établisse-
ment de ce genre est une aubaine quand on 
sait que la France compte près d’un animal 
domestique par habitant.
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Une carte pour 
des balades 100 % 
plaisir

Pratique, avec 
son format 
réduit, la nouvelle 
carte touristique 
2012, intitulée 
« Itinéraires en 
Champagne », 
renseigne les 
amoureux de la 
nature sur les 
randonnées à 

pied, à cheval ou à vélo. Côté 
nouveautés, l’édition 2012 présente 
le circuit du coteau de Vitry-le-
François, le 5e itinéraire de la Route 
touristique du Champagne et 
indique les tracés des véloroutes et 
voies vertes qui sillonnent le 
département. Ce document est 
également interactif grâce au 
flashcode qui renvoie sur 
l’application mobile, www.
tourisme-en-champagne.mobi

En savoir plus : Disponible gratuitement sur 
simple demande au Comité départemental 
de tourisme de la Marne (03 26 68 37 52).

Parfums d’orchidées
Dans un somptueux cadre végétal, 
plus de 600 variétés d’orchidée de 
collection sont présentées au public, 
les 10, 11 et 12 février, dans la salle du 
manège de Vitry-le-François. La 
manifestation s’appuie entre autre 
sur la présence de producteurs de 
renommée internationale, sur des 
conférences et des démonstrations 
de soins ou rempotage et bien sûr, 
sur la vente de plantes et de 
matériel. Les orchidées sont des 
fleurs dont les parfums sont tout 
aussi riches, divers et fascinants que 
leurs formes. Pour l’édition 2012, le 
visiteur est ainsi invité à découvrir 
les vertus des parfums dégagés par 

les orchidées.

En savoir plus : Exposition 
d’orchidées exotiques, le 
vendredi 10 février de 14 h 

à 18 h et les samedis et 
dimanche 11 et 12 février de 
10 h à 18 h. Salle du manège à 
Vitry-le-François. Entrée à 3 € 
et gratuite pour les moins de 
12 ans.
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Dans l’actualité

Plus de sécurité 
pour Cormoyeux

La nouvelle traverse de Cormoyeux 
sera inaugurée dans quelques 
jours. Depuis septembre 2010, les 
travaux se succèdent pour 
aménager la RD 22 qui traverse le 
village. Une première phase 
consistait à aménager une section 
en rase campagne, en améliorant la 
chaussée et en renforçant les rives. 
En 2010-2011, la seconde phase 
portait sur les aménagements au 
sein de l’agglomération. Les 
travaux, tout en embellissant le 
cadre de vie, ont permis de 
renforcer la sécurité des riverains 
et de réguler la circulation 
automobile. La protection des 
piétons et le déplacement des 
personnes à mobilité réduite ont 
aussi été pris en compte. Le Conseil 
général a financé 50 % de ces 
aménagements dont le coût 
s’élève à 952 000 euros. Aujourd’hui, 
la voie est libre !

Un festival  
pour les enfants  
à voir en famille
Au cœur de l’hiver et de ses frimas, 
le festival vitryat, Machabulles, 
invite petits et grands à venir 
partager deux jours de plaisir et de 
tendresse. Au programme : 
marionnette, chanson, théâtre, 
cirque, danse entremêlés de 
goûters et de petits ateliers.

En savoir plus : samedi 28 et dimanche 
29 janvier, à partir de 10 h 00, salle Simone 
Signoret de Vitry-le-François. Programme 
complet sur www.scenelasalamandre.fr

L A  M A R N E  C O U R O N N É E  D E  S U C C È S
Grâce à ses 166 communes labellisées « 1 à 4 fleurs » dont 10 communes « 4 fleurs »  
et ses 163 « maisons d’exception », la Marne conforte sa place de premier département 
fleuri de France. 
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OUVRAGE D’ART

Un nouveau pont pour Bétheny

L e temps a fait son ouvrage… et 
l’ouvrage a fait son temps. Construite 
en 1933, la structure du pont de 

Bétheny était très dégradée et nécessitait 
une réorganisation complète. Une étape de 
démolition puis une reconstruction lui per-
mettront de faire peau neuve. Les travaux 
qui débutent en ce mois de janvier néces-
siteront 15 à 18 mois pour permettre à ce 
nouvel ouvrage d’art de 90 mètres de long 
de sortir de terre. Esthétique et pratique, 
ce pont offrira une voie de circulation dans 
chaque sens ainsi qu’un trottoir partagé 
pour cyclistes et piétons de 3 mètres d’un 
côté et un trottoir intégralement piétonnier 
de 1,50 mètre de l’autre. Le Conseil géné-
ral, en partenariat Réseau ferré de France 

et la SNCF, finance la reconstruction de 
cet équipement ferroviaire, à hauteur de 
5,5 millions d’euros. Les travaux de démo-
lition du pont débuteront le 2 janvier ; ils 
seront réalisés la nuit, entre 23 heures et 5 
heures. Des répercussions ponctuelles sur 
la circulation sont à craindre. La population 
sera donc régulièrement informée et l’en-
semble des acteurs fera en sorte de limiter 
au maximum la gêne occasionnée.
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vie pratique

D epuis le 14 novembre, le Conseil 
général a activé son plan de viabilité 
hivernale : jusqu’à la mi-mars, 220 

agents et 70 engins de salage et de dénei-
gement sont mobilisés et répartis sur le 
territoire, susceptibles d’intervenir 24 h 
sur 24, 7 jours sur 7. En cas d’intempéries 
neigeuses, ils peuvent obtenir le renfort de 
82 tracteurs d’agriculteurs volontaires, qui 
ont été équipés d’une lame de déneigement 
pour traiter le réseau secondaire.

Être conscient des risques
Un dispositif exceptionnel, mais qui dans 
des cas extrêmes peut toutefois trouver ses 
limites. Le Département a en effet sous sa 
responsabilité un réseau de pas moins 
de 4 200 kilomètres de routes : toutes ne 
peuvent pas être entretenues de la même 
manière, ni dégagées dans les mêmes 
délais. Le coût pour la collectivité serait 
prohibitif et la dépense parfois inutile, sans 
compter les conséquences écologiques 
d’un salage excessif. Par ailleurs, certains 
phénomènes météorologiques, comme 

les pluies verglaçantes ou la formation de 
congères rendent l’intervention délicate et 
peu efficace.
La réussite du plan de viabilité hivernale 
doit donc aussi s’accompagner d’un com-
portement responsable des usagers : il est 
vivement recommandé de s’informer des 
conditions de circulation et des prévisions 
météorologiques avant de prendre la route. 
Mieux vaut reporter ses déplacements si 
les conditions s’annoncent trop difficiles. 
Tout usager qui prend le volant en cas d’in-
tempéries doit être conscient qu’il peut se 
retrouver bloqué sur la route et s’équiper 
en conséquence (lampe de poche, raclette, 
pelle, mais aussi vêtements chauds, cou-
vertures, eau…).

Adapter sa conduite
Sur la route, les automobilistes sont invités 
à redoubler de prudence en réduisant leur 
vitesse et en augmentant les distances de 

Objectif sécurité !
Après les intempéries de l’hiver dernier, le Conseil général met à nouveau en œuvre d’importants 
moyens matériels et humains sur les routes. Des mesures qui doivent aussi s’accompagner  
d’un comportement responsable des usagers.

S’informer avant de prendre la route
! Pour renseigner les usagers sur les 
conditions de circulation sur le réseau 
départemental, le Conseil général a mis 
en place une boîte vocale « Info route » au
03 26 69 34 10 (coût d’un appel local).

L’information est mise à jour 
quotidiennement à 7 h 15 et actualisée 
toutes les 3 heures en cas d’intempéries.

sécurité. En cas de neige, il est demandé 
de rouler sur la voie de droite (sur les 2x2 
voies), traitée en priorité par la DIR Est.
Rappelons qu’il est interdit de dépasser 
les engins de salage et de déneigement 
lorsqu’ils sont en action. De plus, pour les 
véhicules de plus de 3,5 tonnes ou dont la 
longueur dépasse 7 mètres, il est interdit 
de dépasser ou de changer de file dès lors 
qu’une partie ou la totalité des chaussées 
sont enneigées ou verglacées.
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En COUVERTURE

Il y a toujours du Conseil général dans votre vie / LaMarne > LEMAG

Comme autrefois l’eau courante ou l’électricité, 
internet s’est imposé dans notre quotidien. Il nous 
apparaît désormais légitime de bénéficier de ce lien 
avec l’extérieur. Mais les usages ne cessent de se 
développer, nécessitant toujours plus de débit !
Qu’est-ce que le très haut débit ? Pourquoi le Conseil 
général est-il concerné ? En quoi est-ce devenu un 
enjeu pour le développement et l’attractivité de notre 
territoire ? La Marne, le Mag fait le point sur cette 
révolution technologique qui est loin d’être achevée.©
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L’aventure numérique

continue !



chiffre clé

20 millions d’abonnés 
au haut débit en France : 
la barre a été franchie en 2010. 
Le nombre d’abonnés a progressé 
de 10 % en 2009, 9 % en 2010.

A
ujourd’hui, 99 % des foyers 
marnais ont accès à l’ADSL. 
Si la situation n’est pas encore 
entièrement satisfaisante pour 

tous, ce résultat n’aurait pu être obtenu 
sans l’intervention des collectivités terri-
toriales. Pour permettre à l’ensemble des 
Marnais de bénéficier d’un accès au haut 
débit, le Conseil général a signé en 2004 
une charte « Département innovant » avec 
France Télécom, qui s’engageait à équi-
per tous les centraux téléphoniques d’un 
DSLAM, équipement permettant l’accès à 
l’ADSL. Pour des contraintes techniques 
particulières, environ 2 200 lignes télépho-
niques se sont retrouvées en zone d’ombre, 
autrement dit inéligibles à cette technique. 
Soucieux de ne laisser personne de côté, le 

Toujours plus  
de débit ?

Conseil général de la Marne a alors apporté 
son soutien aux communes et communau-
tés de communes qui ont développé des 
solutions haut débit alternatives telles que 
Wi-Fi, WiMax, satellite…
Régulièrement, les élus du Département 
font le point sur l’évolution de ces zones 
d’ombre et ont à cœur de trouver une solu-
tion adaptée pour chacun.

Explosion des usages
Aujourd’hui, le haut débit suffit à la grande 
partie des besoins des particuliers. Mais, 
parallèlement, une nouvelle révolution est 
déjà en marche, notamment pour les pro-
fessionnels. Face à l’explosion des usages 
d’internet – échange de photos, de vidéos, 
partage de fichiers multimédia en ligne, 
visioconférence… – les besoins en terme 
de débit ne cessent de croître. Avant même 
l’achèvement du plan « 100 % haut débit », 
il faut donc penser déjà à l’étape suivante : 
le très haut débit.
Tous les secteurs sont concernés : la vie 
quotidienne bien sûr, mais aussi les admi-
nistrations, les établissements publics, les 
entreprises… Relier notamment les zones 
d’activité est désormais indispensable et la 
mise en place d’un réseau à très haut débit 
est devenue un facteur incontournable de 

l’attractivité et du développement d’un 
territoire.
Les réseaux de télécommunications actuels 
sont sous-dimensionnés pour les usages 
de demain : progressivement, il faut rem-
placer le fil de cuivre téléphonique par la 
fibre optique, solution considérée par tous 
les experts comme la plus performante et 
la plus pérenne. Cette technologie n’est 
pas nouvelle, elle a déjà été déployée sur 
une partie des réseaux de raccordement 
des centraux téléphoniques. Mais il s’agit 
désormais de déployer une nouvelle boucle 
jusqu’aux abonnés.

Fracture numérique
C’est là un travail long et coûteux : pour 
l’ensemble de la France, le coût est estimé 
entre 25 et 30 milliards d’euros. Mais 

Permettre à chaque foyer français de bénéficier d’ici à 2025 d’un 
accès au très haut débit : c’est l’objectif fixé par le président de 
la République. Pour y parvenir, les collectivités ont un rôle impor-
tant à jouer. C’est pourquoi le Conseil général de la Marne s’est 
engagé dans la mise en place d’un Schéma directeur territorial 
d’aménagement numérique. Explication.
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En COUVERTURE
l’aventure numérique continue !



La Marne en tête
Dans la Marne, sur plus de 260 000 lignes 
téléphoniques, 99,1 % sont éligibles à 
l’ADSL 512 Kbit/s et 91,1 % au 2 Mbit/s*. 
Ces chiffres placent le département en 
tête de la région Champagne-Ardenne.
*Situation fin 2010

surtout, pointe à nouveau le risque d’une 
nouvelle fracture numérique : une partie 
des investissements sera en effet pris en 
charge par les opérateurs privés, mais uni-
quement dans les zones les plus rentables, 
autrement dit les plus urbanisées. Pour 
limiter cet effet, les collectivités ont donc 
une nouvelle fois un rôle à jouer, et seront 
appelées à cofinancer le très haut débit sur 
le reste du territoire.
Dans la Marne, le Conseil général a donc 
décidé de mettre en place un Schéma direc-
teur territorial d’aménagement numérique 
(SDTAN) : il a pour objectif à la fois de 
recenser les infrastructures et réseaux exis-
tants, d’identifier les zones desservies, de 
présenter une stratégie de développement 
et surtout de favoriser la cohérence des 
initiatives publiques ainsi que leur bonne 

articulation avec l’investissement privé. Un 
état des lieux est actuellement en cours de 
réalisation. Différents scénarios seront 
ensuite étudiés d’ici fin 2012, proposant 
plusieurs schémas pour le déploiement du 
très haut débit dans la Marne, en tenant 
compte notamment des besoins de chacun 
et des coûts, avant un vote de l’Assemblée 
départementale début 2013.
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À Montmirail, les salariés d’Axon’Cable bénéficient du raccordement très haut débit de leur entreprise.
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Le Conseil général à l’ère du  numérique

Responsable des collèges, le Conseil 
général participe aussi à leur équipe-
ment, notamment dans le domaine 

informatique. Depuis quelques mois, trois 
établissements marnais expérimentent 
l’Espace numérique de travail (ENT) : il 
s’agit des collèges Terres Rouges à Épernay, 
Robert Schuman à Reims et Jean-Baptiste 
Drouet à Sainte-Ménehould. Cette plate-
forme internet sécurisée par des codes d’ac-
cès permet à l’ensemble de la communauté 
éducative de l’établissement – professeurs, 
administration, élèves mais aussi parents – 
d’accéder à de nombreuses informations : 
grâce à l’appel en ligne, les professeurs 

témoignage
Hélène Lilbert, 
professeur de SVT* au collège Terres Rouges d’Épernay et membre de la Délégation académique  
pour les technologies de l’information et de la communication dans l’enseignement (Datice)
« L’ENT est un outil formidable. Pour l’instant, nous en faisons d’abord un usage administratif : il facilite 
considérablement les échanges. Mais il offre de nombreuses possibilités aussi du point de vue pédagogique :  
en ce qui me concerne, j’ai créé un groupe de travail pour chaque classe et, comme j’utilise un tableau numérique, 
je peux enregistrer tout ce qui est écrit après chaque cours et le mettre à disposition des élèves via l’ENT. Plus que 
mon cours, c’est à “leur” cours qu’ils ont ainsi accès, avec les schémas qu’ils ont construits au tableau, les photos sur 
lesquelles nous avons travaillé. Pour un élève absent, il devient plus simple de rattraper un cours. C’est également 

un moyen de rendre plus accessible aux parents ce que nous faisons en classe. Cela permet à l’école d’entrer à la maison, et d’initier les 
élèves à un usage différent de l’ordinateur, pas uniquement comme un outil de jeu mais aussi d’apprentissage. »
* Sciences de la vie et de la terre

Les ENT testés dans trois collèges
peuvent signaler les élèves absents, ce qui 
évite aux surveillants d’avoir à faire le tour 
des classes à chaque heure ; le cahier de 
texte numérique renseigne élèves et parents 
sur le travail fait en classe et les devoirs. Les 
notes sont également mises en ligne en 
temps réel. Au-delà de cet aspect pratique, 
l’ENT offre aussi de nouvelles perspectives 
pédagogiques : les enseignants peuvent par 
exemple enrichir leur cours par des docu-
ments de référence, des liens, des exercices 
et des corrigés en ligne… Une évaluation est 
prévue au printemps dans les trois collèges, 
avant d’envisager la généralisation des ENT 
à l’ensemble des collèges marnais.

Le Département ne reste pas à l’écart des nouvelles 
techniques de communication. Exemple avec cette 
expérience menée dans trois établissements marnais.
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Au collège Terres Rouges, à Épernay,  
les élèves testent l’école numérique.
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Le Conseil général à l’ère du  numérique

Une bibliothèque au service des autres 
bibliothèques : c’est le principe de 
la bibliothèque départementale de 

prêt (BDP).
Installée à Châlons-en-Champagne, la BDP 
a pour mission première d’alimenter les vil-
les et villages de moins de 10 000 habitants, 
grâce à un fonds d’environ 265 000 docu-
ments, des livres, mais aussi des CD, DVD 
et magazines. Avec ce nouveau site dédié, 
son catalogue est désormais consultable 
sur internet, aussi bien par les bibliothè-
ques adhérentes que par les particuliers. 
« Si vous êtes inscrit dans une bibliothèque du 
réseau, il vous suffit de noter la référence de 
l’ouvrage qui vous intéresse et de la donner à votre 
bibliothécaire pour qu’il en fasse la demande », 
explique la directrice Valérie Wattier. Ce 
service du Conseil général permet d’équi-
librer l’offre culturelle sur l’ensemble du 

Les généalogistes l’attendaient ! Le 
nouveau site des archives départemen-
tales, mis en service courant janvier, 

permettra désormais d’accéder directe-
ment à plus de 2 millions de documents : 
les registres paroissiaux et l’état civil du 
xvie siècle jusqu’en 1902, le recensement 
de la population de 1836 à 1901, ainsi que 
11 000 plans (plans du cadastre napoléo-
nien et plans antérieurs à la Révolution). 
Les documents pourront être imprimés, 
mais pas téléchargés. En revanche, les 
utilisateurs pourront créer un compte 
personnel pour conserver leurs recher-
ches à chaque visite. Autre possibilité : les 

Un nouveau site pour la BDP

recherches pourront être effectuées par 
carte, grâce à Google maps, sur l’ensemble 
des communes marnaises. Un formulaire 
permettra aussi une « recherche experte » 
sur l’ensemble des archives de la Marne.
En ligne également, des informations sur les 
différents sites des archives départementales 
(horaires d’ouverture des salles de lecture, 
activités culturelles, publications, service 
éducatif…) ainsi que des expositions virtuel-
les, spécifiquement créées pour le site.
Ce portail est appelé à s’enrichir au fil des 
années grâce à la numérisation progressive 
de nouveaux documents.
En savoir plus : http://archives.marne.fr

territoire, en offrant à 
tous les habitants la 
possibilité d’accéder à 
de nombreux ouvrages récents 
que ne pourraient acquérir les plus 
petites bibliothèques.
Le nouveau portail de la BDP permet aussi 
de connaître l’ensemble des bibliothèques 
du réseau et d’accéder à leur propre site 
internet, quand elles en possèdent un : 
depuis quelque temps, certaines offrent 
la possibilité de réserver des ouvrages 
en ligne sur leur fonds documentaire 
personnel.
Autre nouveauté : l’onglet « coup de 
cœur » propose une sélection de livres 
recommandés par les bibliothécaires et un 
onglet « sélection » permet d’effectuer des 
recherches sur des thèmes particuliers.
En savoir plus : http://bdp.marne.fr

Les archives départementales en ligne

Quelques définitions
! �ADSL (Asymmetric digital 

subscriber line) : technologie 
qui permet d’utiliser une ligne 
téléphonique pour transmettre et 
recevoir des données numériques 
de manière indépendante du 
service téléphonique proprement 
dit. Elle est aujourd’hui utilisée 
par 95 % des abonnés à internet. 
Principal inconvénient : le 
support cuivre est très sensible à 
l’atténuation du signal.

! �Débit : quantité de données 
numériques transmises 
pendant une unité de temps, 
généralement exprimée en bit 
par seconde.

! �Haut débit : désigne toute 
connexion à internet proposant 
un débit théorique supérieur 
à 512 Kbit/s. Mais cette notion 
très relative évolue en fonction 
du développement des usages. 
Aujourd’hui, on a tendance à 
considérer que le haut débit 
commence véritablement à 
2 Mbit/s.

! �Très haut débit : il n’existe pas 
de définition officielle, mais 
il doit permettre les usages 
basés sur le son, l’image et la 
vidéo haute définition, avec des 
contraintes d’interactivité, de 
temps réel et d’usages multiples 
et simultanés. Dans un rapport de 
2010, l’Autorité de régulation des 
communications électroniques 
et des postes (Arcep) estime que 
le débit descendant doit être de 
50 Mbit/s et le débit montant de 
5 Mbit/s.

! �Fibre optique : fil en verre ou 
en plastique très fin qui a la 
propriété de conduire la lumière 
et sert dans les transmissions 
terrestres et océaniques de 
données. À la différence du 
cuivre, elle n’entraîne pas 
d’atténuation du signal.
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En COUVERTURE
l’aventure numérique continue !



Conformément au règlement intérieur du Conseil général, en application de la loi du 27 février 2002, un espace est réservé à l’expression des 
groupes politiques : le groupe Pour la Marne (18 élus) et le groupe La Marne Unie (17 élus). Neuf élus ne sont pas inscrits dans ces groupes.

Groupe POUR LA MARNE Groupe la marne unie

Pour un département protecteur

Le Président du Conseil général a placé le budget du 
Département sous le signe de « l’incertitude ». Cette 
incertitude est, à la vérité, une certitude.
Certitude de l’effet ciseau maximum sur notre autofinancement 
avec une incapacité de faire face en totalité au financement 
des trois allocations de solidarité (APA, RSA, PCH).
Certitude de la baisse de nos recettes de fonctionnement, 
conséquence directe du gel en valeur des dotations d’État. 
La prévision 2011-2012 d’une diminution prévisible de 1 % 
des recettes résonne comme un aveu d’impuissance.
Certitude de la baisse des recettes d’investissement dans 
leurs différentes composantes, que même la recherche de 
cofinancement parviendra tout juste à atténuer.
Certitude que l’écart faramineux entre les crédits de paiement 
et les autorisations de programmes était déjà le signe 
annonciateur d’une révision cruelle des engagements et 
des annonces trompetées par la majorité.
Certitude que, désormais, l’heure des choix est arrivée. Le 
Président du Conseil général l’a reconnu lui-même, sous 
la pression de l’accroissement inéluctable des dépenses 
de fonctionnement, de la baisse des recettes, du poids des 
engagements souscrits et de la crise de la liquidité qui va 
couper la route du crédit au Département.
Depuis trois ans, nous demandons au Président du Conseil 
général de faire des choix. Il avait la possibilité de le faire, 
mais il était en campagne…
En tout état de cause, nous ne soutenons pas l’idée d’une 
augmentation de 10 % du taux actuel sur le « foncier bâti ». 
Nous n’acceptons pas, sans étude d’impact, une révision des 
politiques publiques menées par le Département au profit 
des Marnais. Nous défendons l’actuel mode de calcul pour 
les aides accordées à nos collectivités et demandons la mise 
en œuvre d’une politique contractuelle.
À ce stade, nous sommes plutôt partisans de différer 
les investissements qui n’entrent pas dans le cadre de 
nos compétences classiques. Par exemple, le TGV ou le 
programme des grandes écoles…
Le rôle du Département n’est pas d’ajouter, pour les populations 
et les collectivités, de la crise à la crise. Le Département doit 
conserver sa fonction de protection des plus faibles.

DOB 2012 :  
le respect des engagements

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) qui s’est déroulé en 
séance plénière le vendredi 9 décembre au Conseil général 
de la Marne représente une étape majeure dans la vie de 
notre collectivité locale. En effet, il constitue le socle de la 
politique que mettra en place notre Majorité dans les mois 
et années à venir.
À cette occasion, deux conceptions, témoignant d’une 
approche différente de l’action publique, se sont opposées : 
celle de la Majorité, pragmatique, rigoureuse et ambitieuse, 
celle de l’opposition, irréaliste et idéologique car éloignée 
des contraintes du terrain.
En effet, le contexte économique et social dans lequel s’inscrit 
ce débat nous oblige à faire des choix, justes et responsables. 
À défaut de cela, nous serons confrontés à une situation 
d’endettement incontrôlable, comme l’est le département 
de la Corrèze, présidé par F. Hollande, et pour lequel la 
dette par habitant s’établit à 1 400 euros, contre 242,16 euros 
dans la Marne.
Ainsi, les objectifs de ce nouveau budget seront de 
poursuivre les actions issues des années précédentes, de 
répondre aux besoins actuels et de préparer notre avenir, 
le tout en participant activement à l’effort de réduction 
de la dette publique initiée par l’État. Pour cela, nous 
prendrons les mesures nécessaires, aux premiers rangs 
desquelles la préférence des investissements aux dépenses 
de fonctionnement, qui nous permettront de réaliser des 
économies indispensables pour répondre aux attentes de 
tous nos concitoyens.
La cohésion territoriale et sociale restera le cœur de nos 
priorités, nos engagements en direction des personnes les 
plus fragiles seront tenus, nos engagements en direction 
des territoires également.
« Un euro dépensé doit être un euro utile » : plus que jamais, nos 
concitoyens attendent que nous assumions nos missions 
avec un juste retour sur les conditions dans lesquelles nous 
utiliserons l’argent public.

Nous nous y engageons !

> arnaud robinet 
Président du groupe Pour la Marne

> Jean-Pierre Bouquet
Président du Groupe « La Marne Unie »  

(Socialistes et apparentés)
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Expressions Politiques Arrêt sur image



Freddy Dugas, président d’Aventures et Découvertes Roller 
à Épernay, récompensé lors des Trophées du Sport.

Organisés par le Conseil général, 
les Trophées du Sport honorent 
les sportifs, jeunes talents ou 
confirmés, mais aussi les bénévoles 
qui font la richesse et la vitalité 
du mouvement sportif marnais.  
Le 5 novembre, au hall des sports 
Pierre Gaspard à Épernay,  
40 athlètes de haut niveau ont été  
mis à l’honneur, mais aussi 10 jeunes 
sportifs de  moins de 25 ans et  
25 bénévoles, au cours d’une cérémonie 
ponctuée d’acrobaties gymniques.

« Je suis bénévole au sein d’Aventures et découvertes roller. Nous enseignons à la fois le roller 
fitness et du roller hockey : nous avons une équipe phare en Nationale 2 et une section “kids” 

à partir de 4 ans. Aujourd’hui, le club compte environ 160 licenciés. C’est important de valoriser l’action des 
bénévoles, je ne suis pas seul dans cette belle aventure et cela nous encourage à aller de l’avant. »
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La préfecture de la Marne abrite le plus ancien des 8 centres de l’ENSAM, rebaptisée depuis 2007 
« Arts et Métiers ParisTech ». Visite guidée.

U ne fois par an, l’école ouvre ses por-
tes au grand public : cette année, ce 
sera le 14 avril. Une occasion à ne 

pas manquer de découvrir l’une des plus 
prestigieuses formations de l’ingénierie 
française, mais aussi un lieu chargé d’his-
toire. C’est en effet en 1806 que l’École 
d’Arts et Métiers, créée en 1780 par le duc 
de La Rochefoucault-Liancourt, est trans-
férée de Compiègne à Châlons sur ordre 
de Napoléon.
Deux siècles plus tard, les Gadz’arts sont 
toujours là. Et si sept autres centres d’en-
seignement et de recherche ont vu le jour 
– Aix, Angers, Bordeaux, Cluny, Lille, Metz 
et Paris – Châlons-en-Champagne reste 
considéré comme le « centre historique ».
Au cœur de la ville, il occupe un site de 
30 000 m2, qui abritait autrefois le Couvent 
des Dames Régentes et le grand séminaire. 
Malgré d’importants travaux de rénovation, 

les bâtiments du xviiie siècle classés ou ins-
crits au titre des monuments historiques ont 
été conservés, offrant un étonnant mélange 
de tradition et de modernité. Derrière une 
façade datant de la fin du xixe siècle, le bâti-
ment pédagogique (16 000 m2 à lui seul) 
héberge des salles de cours, de TP, mais 
aussi des ateliers « high-tech » ! Dans le 
bâtiment voisin construit à la fin des années 
1990 se trouvent la médiathèque et le grand 
amphithéâtre de 299 places.

Une « école nationale régionalisée »
Rebaptisée « Arts et Métiers ParisTech » en 
2007, l’école fait aujourd’hui partie du PRES* 
ParisTech. Elle forme plus de 1 000 diplômés 
par an dans le domaine du génie mécanique 
et du génie industriel. Son fonctionnement 
est en quelque sorte celui d’une « école 
nationale régionalisée » : « Les deux premières 
années sont identiques dans tous les centres. En 

Les Gadz’arts
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La Marne et les marnais La Marne et les marnais
À découvrir



3e année, chaque centre propose des enseignements 
d’expertise spécifiques », explique le directeur 
du centre châlonnais, Giovanni Radilla. 
Dans la Marne, deux thèmes d’expertise 
sont proposés : Écoprocédés et technologies 
intégrées propres (ETIP) et Recherche et 
développement à l’international (ReDI).
« En première année, l’établissement privilégie un 
recrutement régional dans la mesure du possible, pré-
cise le directeur, mais en 3e année, nous accueillons 
des étudiants venus de tous les autres centres, tandis 
que nos propres étudiants partent souvent en spé-
cialisation ailleurs. Nous incitons aussi de plus en 
plus à la mobilité internationale. »
Le centre marnais accueille 260 élèves 
ingénieurs (dont 5 filles seulement en 
première année) recrutés essentiellement 
après une classe préparatoire, mais aussi 
par admission parallèle au niveau DUT, 
BTS, Licence (en 1re année) ou Master (en 
2e année). S’y ajoute une centaine d’élèves 
en formation par alternance, dans le cadre 
d’un partenariat avec l’ITII** et l’Université 
de Reims Champagne-Ardenne.
Brassage, mais aussi grande proximité avec 

le milieu industriel font partie des caractéris-
tiques fortes de l’école. Les étudiants d’Arts 
et Métiers ParisTech passent une bonne par-
tie de leur temps de formation en atelier et 
en entreprise. Depuis 1999, l’école a aussi 
développé ses activités de recherche, par le 
biais de son Laboratoire de mécanique et 
procédés de fabrication (LMPF).

Proche de l’économie locale
Le Centre est très impliqué dans l’économie 
locale et présent au sein des deux pôles de 
compétitivité champardenais : Materalia 
pour les matériaux et IAR pour les indus-
tries et agro-ressources. Autre particularité 
du centre de Châlons-en-Champagne : les 
étudiants ont le privilège de tout avoir à 

Des traditions 
bien ancrées !
! �À chacun sa blouse  

c À l’entrée aux Arts et Métiers, 
les étudiants portent tous une 
blouse grise, sur laquelle est 
inscrit leur surnom, ainsi qu’un 
numéro, référence notamment 
à leur promotion, mais aussi 
leur « famille ». Vers la fin de la  
2e année, ils ont droit de porter 
la blouse blanche, qui caracté-
rise le passage en 3e année. 

! �Le Gala des « Fignos »  
d Chaque année, le premier 
week-end de décembre, les 
1res années sont « intronisés » 
par leurs aînés, notamment 
par le rite de la « fignolante », 
sorte de corde rouge tressée 
aux extrémités. Cette soirée 
est aussi l’occasion de voir les 
Gadz’arts en tenue d’apparat !

portée de main : une résidence qui loge 
actuellement 82 % des élèves sur place, un 
« Resto U », un gymnase. Les Gadz’arts 
bénéficient aussi d’une vie associative très 
riche. « Nombreux sont ceux qui arrivent à 
Châlons un peu sceptiques, car ils ne connaissent 
pas la ville, avoue Giovanni Radilla. Mais une 
fois arrivés, ils ne veulent plus repartir ! »

* Pôle de recherche et d’enseignement supérieur 
** Institut des techniques des ingénieurs de l’industrie
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La Marne et les marnais

a La Cour d’honneur, 
parée aux couleurs noir 
et rouge du Centre de 
Châlons, accueille chaque 
11 novembre un hommage 
solennel aux anciens élèves 
morts pour la France.
b Fonderie, soudage, 
déformation plastique… 
Les élèves d’Arts et 
Métiers ParisTech passent 
une grande partie de leur 
formation en atelier.

Une des priorités de Marne 2020
Le Conseil général a fait de l’enseignement supérieur l’une des priorités de son programme 
« Marne 2020 », avec l’objectif de tendre vers le chiffre de 30 000 étudiants. Pour réussir ce pari, 
il s’est impliqué aux côtés des autres collectivités pour favoriser notamment l’implantation 
et le développement d’écoles de haut niveau : Sciences Po, Centrale Paris, AgroParisTech…



Une cave idéale
Toutes les bouteilles ont été débouchées puis rebouchées, ce qui a permis de constater 
qu’environ 40 % des bouteilles de Veuve Clicquot révèlent un breuvage extraordinaire.  
La mer Baltique a offert des conditions de conservation idéales :
! �Elle est peu salée : or c’est le sel qui attaque les matériaux, notamment les bouchons.
! �À 50 mètres de profondeur, la pression s’est trouvée identique à l’intérieur  

et à l’extérieur des bouteilles (environ 5 bars) : les bouchons sont restés en place.
! �Le site était peu soumis aux courants.
! �La température (environ 5°) a créé un véritable frigo qui a permis la conservation du vin.

Une bouteille  
de retour à Reims
Une des bouteilles est exposée dans 
le circuit de visite de la maison Veuve 
Clicquot, prêtée pour 30 ans par les 
autorités d’Aaland. L’été dernier, 
deux bouteilles ont été vendues aux 
enchères : une Juglar, adjugée à 24 000 €,  
et une Veuve Clicquot à 30 000 €. Un 
record pour une vente de champagne !
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La Marne et les marnais La Marne et les marnais
Hier et Aujourd’hui

En juillet 2010, des bouteilles de champagne vieilles de 170 ans étaient retrouvées dans 
une épave au large des îles d’Aaland. Une partie du mystère a pu être éclaircie.

C’ est un jeune guide touristique parti 
plonger avec des amis au large de 
cet archipel rattaché à la Finlande 

qui a découvert la première bouteille. Il 
y en aura 168 au total. « Un véritable trésor 
archéologique », estime Fabienne Moreau, 
responsable des ressources historiques de 
Veuve Clicquot.
47 bouteilles de la prestigieuse 
maison font en effet partie de 
l’étrange cargaison. Après des 
mois de recherches, l’historienne 
est parvenue à une certitude : 
l’expédition a eu lieu entre 1841 
– date à laquelle Mme Clicquot 
change de « marque à feu », 
c’est-à-dire la partie pyrogravée 
sur le miroir du bouchon – et 1 850 – date 
après laquelle on ne trouve quasiment plus 
de bouchons « ficelés ».
Il ne s’agit donc probablement pas du 
plus vieux champagne du monde, Perrier-
Jouët ayant récemment annoncé posséder 
une bouteille de 1825. Mais qu’importe ! 

Le trésor de la Baltique

« Imaginez que l’on se trouve là face à du vin 
élaboré par la Veuve elle-même. Compte tenu de 
la quantité et de la qualité des bouteilles, c’est une 
découverte exceptionnelle ! », lance Fabienne 
Moreau.

Encore des zones d’ombre
Une découverte qui nous replonge 
dans l’histoire du champagne, à 
l’époque produit de luxe réservé 
aux élites. Peut-être le bateau 
faisait-il route vers la Russie, où 
partait jusqu’à 70 % de la pro-
duction de Veuve Clicquot ?
Reste que le mystère n’a pas été 
entièrement éclairci : on ignore 
toujours le nom et la destina-

tion du bateau. Par ailleurs, selon l’État 
d’Aaland, propriétaire de la précieuse car-
gaison, celle-ci comprendrait également 
quelques bouteilles de Heisieck et surtout 
une quantité importante de champagne 
Juglar : or cette marque châlonnaise dis-
paraît en 1829, l’associé de François-Félix 
Juglar poursuivant seul l’activité sous son 
nom, Jacquesson. Comment un cham-
pagne d’avant 1829 a-t-il pu se retrouver 
dans une expédition postérieure à 1841, à 
une époque où il n’était pas de tradition de 
conserver le vin plus d’un ou deux ans ? Le 
trésor de la Baltique n’a pas fini de livrer 
ses secrets…


